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Achat immobilier : Ce que le notaire vérifie pour vous

Entre le compromis de vente et la signature de l’acte de vente s’écoule en moyenne un délai de trois mois. Ce délai vous permet de mettre en place votre financement, mais permet également au notaire d’effectuer un important travail de vérification et de contrôle afin d’assurer la sécurité juridique de votre acquisition.

Ce travail, souvent méconnu, porte sur les principaux points suivants :
►   Origine de propriété : le notaire s’assure que votre vendeur est bien propriétaire du bien qu’il vous vend et que cette propriété ne peut être remise en cause par des clauses, conventions ou situations juridiques révélées par les actes passés.

►  Urbanisme : le notaire s’assure qu’au jour de la vente aucune règle d’urbanisme menace votre bien, tel un projet d’expropriation ou d’élargissement de rue par exemple.

►  Droits de préemption : le notaire s’assure qu’aucune personne ou organisme public pourra à l’avenir remettre en cause votre acquisition. Ainsi, la majorité des Communes sont prioritaires pour acheter le bien que vous convoitez. Le notaire obtiendra donc avant la vente la renonciation par la Commune à ce droit de préemption.

►  Diagnostics : le notaire vérifie que tous les diagnostics obligatoires dans la situation où se trouve votre futur immeuble ont été établis (garantie de surface – amiante – peintures au plomb – termites – etc …)

►  Hypothèques : le notaire s’assure que le bien que vous achetez sera libéré de toutes les hypothèques qu’il pourrait supporter en demandant un état hypothécaire à l’administration et en remboursant avec le prix les créances éventuellement révélées.

Ce contrôle est essentiel puisqu’une hypothèque non levée permettrait au créancier de faire vendre aux enchères votre bien au Tribunal au titre d’une dette de votre vendeur !

►   Copropriété : le notaire s’assure auprès du syndic de la situation du vendeur dans la co-propriété (paiement des charges arriérées - travaux votés - fonds de roulement …) et préparera les comptes à faire avec votre vendeur le jour de la signature. 

►   Capacité : le notaire s’assure que le vendeur peut valablement s’engager. Si un vendeur est « en faillite », mineur ou en tutelle, la vente pourrait être annulée.

►   Conseils et informations : pendant toute l’instruction du dossier le notaire et ses collaborateurs sont à votre disposition pour vous informer et vous conseiller sur votre projet d’acquisition et son déroulement, mais également sur les questions périphériques que vous pourriez vous poser en fonction de votre situation personnelle.
	Toutefois, le notaire n’a le plus souvent jamais visité le bien vendu, ne connaît pas vos projets d’avenir pour ce bien, ou ignore une situation particulière qui vous préoccupe. N’hésitez donc pas à prendre rendez-vous pour un conseil personnalisé dès l’ouverture du dossier.




Une acquisition immobilière reste malgré tout un acte responsable.

Lisez à ce titre la fiche pratique :

« Achat immobilier : Ce que vous devez vérifier »
Note d’information imprimée à partir du site Internet de Me JULIEN SAINT AMAND et Me PASQUIER,

Notaires à Luzarches (Val d’Oise)

www.rjsa.valdoise.notaires.fr
Cette note à caractère général ne peut engager la responsabilité de l’Office Notarial


[image: image1.jpg]